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SAUMUR, 30 AVRIL 

Hommage au duc d'Orléans 
Des royalistes ont songé à offrir un souve-

nir a Mgr le duc d'Orléans, à l'occasion de sa 

majorité et en témoignage de la sympathie ins-

pirée par sa conduite si française. 

Ils ont choisi le magnitique groupe en 

bronze l'Armée de la Loire, par le sculpteur 

Croisy. 

Un très grand nombre de souscriptions ont 

déjà été recueillies à Paris et dans les départe-

ments. Des listes de souscriptions sont dépo-

sées dans nos bureaux ; les signatures seront 

enregistrées sur un Livre d'Or et remises à Son 

Altesse Royale. 

CE QUE NOUS DEVONS 

Nous lisons dans la France : 

« J'ai fait, à la salle des Capucines, un bi-

lan du passif et de l'actif de la France, qui, je 

l'avoue, m'a épouvanté. J'ai voulu considérer 

la nation comme une entité, une personne qui 

posséderait un grand pays à elle toute seule, 

qui aurait ses dettes, sou numéraire, ses re-

venus, abstraction faite des particuliers. 

Eh ! bien, analysons cela rapidement. Je ne 

cite que des chiffres authentiques, la plupart 

pris dans la France Economique, de Foville, 

un vrai livre, celui-là. 

La France a d'abord une fortune territoriale 

de 53 millions d'hectares, valant, d'après les 

dernières estimations, 80 milliards. 

Elle a ensuite ses maisons — (plus de neuf 

millions de maisons), —• sa propriété bâtie, 

son outillage, qui valent quarante milliards, 

d'après les calculs qu'on a institués en vertu 

des lois récentes : 40 milliards. 

La nation a donc au soleil 120 milliards. 

Le stock monétaire actuel est de 5 milliards 

pour l'or et 3 milliards pour le métal argent, 

y compris les 2 milliards de la Banque de 

France, ce qui fait 8 milliards. 

Ajoutons à cela pour être complet des va-

leurs marchandises, matériel dé voie ferrée, 

etc.: 7 milliards. 

Nous arrivons à un chiffre total, représen-

tant l'actif de la France, de 135 milliards. 

Voyons nos dettes. D'abord l'Etat : 

Rentes françaises perpétuelles, 25 milliards. 

Dettes remboursables à terme (mal connue), 
5 milliards. 

Dette viagère aux militaires, fonctionnai-

res, etc., 3 milliards. 
Argent des caisses d'épargne et dépôts : 

3 milliards. 

Ce qui porte la dette de l'Etat actuellement à 

36 milliards. 

Qu'est-ce que doivent maintenant les départe-

ments et les communes? 

La dette des départements est assez mal dé-

finie, les uns l'évaluent à 1/2 milliard, ce 
f-lui est bien peu de chose. On serait plus 

Près de la vérité en mettant 1 milliard. 

"es communes sont dans le même cas. On 

accuse déjà 3 milliards 1/2, mettons 4 pour 
s n°uveaux emprunts qui se font à jet con-

Ur'u : 4 milliards. 

Nous arrivons donc pour l'ensemble de la 

dette administrative à 41 milliards. 

La France officielle doit donc 41 milliards, 

soit presque 1,080 francs par tête de Français, 

femme, enfant, adulte, etc. 

Voilà le premier cadeau qu'on donne au ber-

ceau d'un fils dans notre beau pays. 

Mais il y a la dette privée qu'il faut ajouter 

à la dette publique. Qu'on le sache bien, la 

dette hypothécaire réelle était déjà évaluée en 

1877 à 14 ou 15 milliards, c'est-à-dire que la 

France qui possède, je l'ai dit, 130 à 140 mil-

liards de biens au soleil, les avait hypothéqués 

déjà pour 10 0/0 à cette époque de prospérité. 

Mais, depuis, la situation des propriétaires est 

devenue absolument intolérable. 

La valeur des biens a baissé de 30 0/0 et 

les hypothèques ont cru en raison inverse de 

cet abaissement, de sorte que nous sommes au-

jourd'hui au chiffre effrayant approximatif de 

20 à 25 milliards de dette hypothécaire réelle 

en 1889. 

La situation vraie est donc la suivante : 

Dette administrative 41 milliards 

Dette privée 25 — 

Total 66 milliards 

Ainsi la France, prise dans son ensemble, 

comme propriétaire, doit 66 milliards; elle 

en possède 135, c'est-à-dire que la vérité ab-

solue, terrible, c'est que nous sommes dans 

la situation d'un fils de famille qui a em-

prunté sur son bien 50 0/0 de la valeur du-

dit bien. » 

LES SCRUTINS LÉGISLATIFS 

Le boulangisme n'a pas été seulement dé-

fait à Paris dans la journée de dimanche. A 

Tulle, où avait lieu une élection législative, M. 

Vacher, vice-président du « Comité national », 

député invalidé, n'a pas été réélu. 

Dans l'arrondissement de Lodéve, il semble 

que M. Ménard-Dorian ait été élu, mais les 

précédents nous obligent à n'accepter que sous 

réserve les chiffres transmis par la préfecture. 

Dans trois autres circonscriptions il y a bal-

lottage. Dans une de celles-ci, le républicain 

est en minorité ; enfin, dans l'élection de l'Ar-

dèche, M. Seignobos a été élu à une majorité 

de 23 voix sur 19,063. Quand on connaît les 

procédés électoraux employés par M. Constans, 

il n'est pas bien difficile de deviner qu'une 

majorité de vingt voix est certainement infé-

rieure à ce que l'administration a dû « congé-

dier de la façon qu'on sait. » 

Voici, aux élections municipales de Paris, 

comment les voix se sont réparties : 

Droite, conservateurs indépendants 

et bonapartistes, 23 candidats 26.752 

Radicaux autonomistes, 83 candi-

dats 93.006 

Boulangistes non blanquistes, 89 

candidats • 93.954 

Possibilistes, 43 candidats 40.959 

Opportunistes, 31 candidats 23.614 

Blanquistes-boulangistes, 22 candi-

dats J
 1

 21.131 

Union libérale, 16 candidats (?).... 17.500 

Blanquistes indépendants, 2 candi-
^jf^^g 1.1 2. o33 

Socialistes révolutionnaires, 22 can-

didats 12-865 

Antisémites, 7 candidats 2.o33 

L'ancien Conseil municipal comprenait une 

majorité radicale autonomiste de 42 membres ; 

Puis 11 conservateurs, 8 modérés ou oppor-

tunistes, 7 radicaux anti-autonomistes, 2 blan-

quistes, 1 boulangiste et 9 possibilistes. 

18 conseillers sortants ne se représentaient 

point. 

L'Univers, qui n'avait point cru devoir 

combattre le boulangisme, constate ainsi la 

ruine du parti aux élections municipales de 

Paris : 

« "Versons un pleur, un petit pleur, sur le 

triste sort de Cromwell avorté ; car, enfin, nous 

ne lui avons pas toujours montré une antipa-

thie absolue 1 II aurait mauvaise grâce, du 

reste, à se plaindre de ce qui lui arrive. Les 

électeurs n'ont fait que suivre son exemple. Il 

s'est abandonné ; ils l'ont abandonné. 

» C'en est donc fini du boulangisme. » 

Le gouvernement a fait procéder, lundi, à 

'arrestation de plusieurs anarchistes et révolu-

tionnaires de toutes nuances pour excitation au 

meurtre, au pillage et à l'incendie ; les pre-

miers individus arrêtés ont été : Malato, gérant 

du journal Y Attaque, et Gégout, rédacteur, 

qui venaient d'être condamnés par la Cour 

d'assises pour excitation au meurtre; ils ont 

été arrêtés près du Palais de Justice au moment 

où ils criaient : Vive la sociale I Deux de leurs 

amis, nommés Bebin et Marnet, qui les accom-

pagnaient, ont été également arrêtés pour exci-

tation au vol et à l'incendie, dans une réunion 

publique récente ; tous les trois ont été écroués 

au Dépôt. 

Pendant ce temps, les commissaires de po-

lice M. Clément et M. Dulac se rendaient au 

quartier de Ménilmontant dans une imprimerie 

clandestineoù il s'imprimait des brochures des-

tinées à être distribuées le Ier mai, et procé-

daient à l'arrestation de MM. Paul Reclus, 

fils de M. Elysée Reclus, Ricard, Cabret et 

Grave. 

Ces individus, qui faisaient une active pro-

pagande révolutionnaire, ont été découverts à 

la suite de l'arrestation de leurs amis Merlino 

et Troraria, opérée à Versailles. 

On croit que plusieurs des ouvriers impri-

meurs arrêtés sont également des Italiens ; le 

matériel de l'imprimerie a été saisi et quatre 

ouvriers écroués au dépôt. 

Les commissaires de police d'une quinzaine 

de quartiers ont été, en outre, chargés de pro-

céder à l'arrestation de plusieurs anarchistes. 

Un individu nommé Prévost, secrétaire 

d'une chambre syndicale, a été arrêté à la 

Rourse du Travail. Un anarchiste nommé 

Cuisse Pradi, sujet italien, et Mordacq, prési-

dent du Syndicat des révoqués, ont été arrêtés 

dans la soirée. 

Plusieurs autres anarchistes, prévenus, ont 

pu fuir à temps. 

Le marquis de Mores a été arrêté à sept 

heures du soir, avenue des Champs-Elysées. 

La justice a saisi chez le marquis de Morès 

des exemplaires de l'imprimé qu'on avait tenté 

de distribuer dimanche, à la porte des casernes 

de Versailles. On a déjà annoncé que cette ten-

tative de distribution d'imprimés anarchistes 

avait amené, dimanche dernier, l'arrestation 

de deux Italiens. 

Le marquis de Morès, qui paraît avoir été 

l'instigateur de ces manœuvres révolutionnaires, 

et qui subventionnait l'imprimerie clandestine 

des anarchistes, se préparait à gagner la fron-

tière lorsqu'il a été mis en état d'arrestation. 

Une quarantaine d'arrestations ont encore 

été opérées l'avant-dernière nuit et dans la 

matinée d'hier, mais les commissaires de po-

lice ont reçu des ordres formels pour ne pas 

en informer la presse. 

MM. Roussel, Lacoste, G-ouzon, Duluc, Guy, 

Guesd'e, Lentz, Féline, signataires de la pro-

testation contre l'arrestation de M; Prévost, 

secrétaire des chambres syndicales, sont sur-

veillés. 

Il n'est pas exact que MM. Ricard et Paul 

Reclus, ingénieur, aient été arrêtés, ainsi que 

plusieurs de nos confrères l'ont annoncé. 

Hier matin, les députés et conseillers muni-

cipaux socialistes se sont rendu chez M. Lozé, 

préfet de police, et ont eu avec lui une longue 

conférence. Ils ont protesté contre les arres-

tations. Nous ignorons quel a été le résultat de 

cette protestation. 

Une longue conférence a eu lieu avant-hier 

soir au Palais de Justice, entre M. Lozé, préfet 

de police, et un grand nombre de commis-

saires. 

En dehors des mesures préventives pour 

éviter toute manifestation le 1
ER mai, M. Lozé 

a donné l'ordre formel à ses subordonnés de 

ne communiquer aucun renseignement à la 

presse. 

Les secrétaires des chambres syndicales se 

disent toujours dans l'impossibilité d'évaluer 

le nombre des ouvriers qui manifesteront le 

1ER mai. 

M. Clément, commissaire de police aux dé-

légations judiciaires, a procédé à une perqui-

sition, 28, rue Croix-Nivert, à Grenelle, chez 

M. Dumond, associé de M. Cabot, imprimeur, 

arrêté pendant la nuit. 

M. Clément était accompagné du détenu et 

de deux agents. 

INFORMATIONS 

LA GARNISON DE PARIS 

Le premier régiment de chasseurs, en gar-

nison à Melun, et le 15
E régiment de la même 

arme, stationné à Fontainebleau, ont reçu 

l'ordre de partir ce matin pour renforcer la 

garnison de Paris en vue de la journée du 1
ER 

mai. Ils feront la route en deux étapes et cam-

peront à Vincennes. 

Les journaux boulangistes annoncent qu'à la 

suite d'une dépêche reçue du général Boulan-

ger qui les mande à Jersey, MM. Laguerre, 

Déroulède, Naquet et Laisant sont partis lundi 

soir pour Jersey. 

D autre part, quelques journaux insinuent 

que le voyage a pour but de décider Boulan-

ger à tenter un grand coup pour rentrer à 

Paris. 



LA PRESSE ET LE JURY 

M. de Belloval vient d'être condamné à l'a-

mende et à des rîdmmage8 intérêts au profit dè 

M. Gobler: Au cours de la période électorale, 

M. de Belleval avait publié dans son journal 

dos articles que l'ancien ministre» estiméavoir 

un caractère de diffamation. Le jury a partagé 
cet avis. 

Nous ne voulons point discuter le fond de 

l'affaire. Nous tenons à retenir de l'incident 

cette nouvelle preuve que les victimes de dif-

famation ne sont nullement privées des moyens 

de se défendre paire que leurs diffamateurs 

sont déférés au jury au lieu d'être soumis à la 

juridiction du tribunal correctionnel. C'est le 

contraire de ce (pie soutiennent certains répu-

blicains partisans des lois nouvelles sur la 

presse. L'événement leur donne tort. Il ne faut 

pas négliger l'occasion de le répéter. 

LES FRAISES DU PRISONNIER DE CLAIRVAUX 

Ces jours derniers, le directeur de la maison 

centrale ayant reçu à l'adresse du duc d'Or-

léans un petit panier de fraises, — véritable 

primeur, chose interdite par les règlements de 

la prison comme étant de luxe, — autorisa 

cependant « exceptionnellement » le prince à 

les conserver. M
KR le duc d'Orléans ne voulut 

profiter de cette permission que pour faire re-

mettre, avec l'assentiment de M. Arnaud, le 

panier de fraises à la fille de l'un des gardiens 

du pénitencier, entrée en convalescence après 

une grave maladie. 

BULLETIN FINANCIER ' 

Paris, 29 avril 1890. 
La Bourse de ce jour a été calquée sur celle 

de la veille : faiblesse au début et retour en 

clôture au cours d'hier: 3 0/0, 89.10 ; 4 1/2 
0/0, 106 95. 

Le Crédit Foncier est solide de 1,330 à 

1,332.50. Le marché des obligations foncières 

et communales conserve la meilleure attitude. 

La Banque de Paris s'est négociée à 785 ; 

on reste à 500 sur la Banque Nationale du 

Brésil. 

La Société Générale se maintient à 475. La 

Banque d'Escompte monte à 521.25. La So-

ciété de Dépôts et Comptes courants cote 

606.25 en avance de 1.25. 

Un projet plusieurs fois tenté et jamais exé-

cuté jusqu'ici, en raison de la difficulté de 

grouper les promesses de vente, est à la veille 

d'être réglé. Il s'agit de la reconstitution par-

tielle avec redressement sur l'alignement du 

boulevard des Capucines de plusieurs maisons 

de la rue Basse-du-Remparl. Une Société cons-

tituée à cette effet sous le nom de Société 

Civile Immobilière du Boulevard des Capucines, 

émet pour l'exécution de ce projet 22,000 obli-

gations de 500 fr. 3 0/0 au prix de 365 fr. 

L'intérêt annuel est de 15 fr. et le rembourse-

ment aura lieu en 75 ans. On souscrit au siège 

social, 2, rue Caumarlin. 

L'obligation du chemin de fer russe d'Orel-

Griasi s'est négociée à 573.75. L'action de la 

Gold Trust vaut 75 et est diilicile à trouver à 

ce prix. 

Le marché des mines d'or se remet au calme, 

12 Feuilleton de 1 Écho Saumurois. 

NOUVELLE MARITIME 

PAR CHARLES DURAND (CAROLUS) 

ci presqu*e toutes lès valeurs minières du sud 

defÂfhqUe SOÛt eu Sensible hausse Sur la. se-

maine dernière; le CJiarap d'Or profite larges 

menl du mbûvemeht général et est (rês de-

mandé à 2ï ir. .",(1. 1rs travaux sont poussés 

avec la plus grande activité à la mine. 

L'obligation des Chemins Économiques esl 
à 407. 

iSOliVËLUKS >11LI IAIUKS 

Le chef d'escadron Archinard, qui s'est em-

paré dernièrement de Segou, vientd'être promu 

lieutenant-colonel. 

CHANGEMENT DE GARNISON 

On assure qu'après les manœuvres de cava-

lerie du mois d'août, une permutation aura 

lieu entre les brigades légères des 2e et 5° divi-

sions indépendantes. 

La 2e brigade de hussards, 2e hussards à 

Châlons, et 4e hussards à Sampigny-Vitry-le-

François, changerait de garnison avec la lro 

brigade de chasseurs, 1er chasseurs à Melun et 

15e chasseurs à Fontainebleau. 

Si ce bruit se confirme, il y aura des illumi-

nations au 4e hussards. 

PILULES 01 CaUEL. purgatives. lf so 

CHRONIQUE LOCA" 
ET DE L'OUEST 

Que de mystères l'âme humaine ne garde-t-

elle pas à la science 1 Que de phénomènes 

psychologiques dont l'inconnu torturera long-

temps encore l'esprit anxieux des philosophes! 

Il en est de ces phénomènes qui semblent 

n'avoir pour agents que des forces extra-ter-

restres, dont la cause n'a de source qu'en Dieu 

même— énigme insoluble que, peut-être, la 

mort seule nous permet de déchiffrer. 

Un exemple particulier à notre siècle : les 

somnambules extra-lucides, la double vue, 

rencontrent certainement peu de croyants 

parmi les masses intelligentes du genre hu-

main ; et pourtant, les plus intelligents (à la 

Lus les plus incrédules) se prennent à douter 

,,,
 a

 discuter, sans jamais se prononcer, sui-

des feitS qui leur paraissent, sinon possibles, 

d
„
 m

w étranges dans leur impossibilité 

niëmo. 

PÉTITION POUR LES PROCESSIONS 

Le Courrier de Saumur ayant emprunté à 

Y Écho Saumurois, et reproduit sans réflexion 

le texte de la pétition réclamant le rétablisse-

ment des processions, aurait été suspecté, par 

quelques républicains, de faire cause com-

mune avec l'Echo Saumurois. 

Et notre confrère s'en défend. Puis il déclare 

trouver curieux que les pétitionnaires, dont les 

vœux ont été repoussés l'année dernière par 

le Conseil municipal, reviennent à la charge 

cette année. 

La raison en est toute simple : les citoyens 

partisans de celte liberté frapperont à la porte 

du maire, sans relâche, jusqu'à ce qu'elle s'ou-

vre. 

Tout fait espérer que, dans un avenir pro-

chain, un triomphe bien mérité ne peut man-

quer de les récompenser de leur zèle et de 

leur dévouement. 

A ce sujet, on nous permettra de rappeler 

l'exemple de Nantes, où, pendant quatre an-

nées consécutives, des pétitions couvertes d'in-

nombrables signatures sont venues revendi-

quer les droits de la liberté religieuse et mani-

fester les vœux d'une population froissée dans 

ses sentiments et les désirs les plus chers. 

Le plus grand nombre les expliquent en 

trois mots : « C'est le hasard I » et se bornent 

à cette théorie, sans même réfléchir que le 

hasard est aussi inexplicable. 

Mais, point trop de ces considérations méta-

physiques. J'ai été témoin d'un fait, je l'expose 

simplement, et mes lecteurs sont libres de 

croire ou de rester incrédules. 

Nous avons laissé nos personnages à l'ins-

tant oû Germaine s'évanouissait dans les bras 

de son père. 

Je ne m'arrêterai pas à décrire cette scène 

de mortelle angoisse dont Jacques Rertin eut 

le premier rôle, quand, pour lui épargner à 

son tour la brusquerie de la terrible nouvelle, 

Duchemin et moi entreprîmes, à l'écart des 

deux femmes, de l'initier peu à peu au deuil 

qui le frappait. 

J'aurai toujours devant les yeux le déses-

poir de ce vieillard qui s'arrachait les cheveux, 

en répétant au milieu d'une douleur sans 

nom : 

« Ah I Dieu me punisse I car c'est moi qui ai 

voulu sa mort 1 » 

L'évanouissement de Oermaine fut long. 

J'eus l'occasion de maire à profit les quel-

ques notions que j'avais tirées de deux années 

Celle intelligente population a su agir 

comme il convenait. 

Les élections de 1888 ayant eompfêtèment 

changé le Conseil et l'administration munici-

pale, les processions ont été immédiatement 

rétablies, et elles s'accomplissent aujourd'hui 

au milieu de l'allégresse universelle et d'un 

concours plus empressé que jamais. 

La pétition qui circule à Saumur se couvre 

de nombreuses signatures. Les républicains 

vraiment libéraux s'empressent d'apposer la 

leur; les porteurs de ces fouilles rie rencon-

trent de refus que chez les athées et les libres-

penseurs. Et l'on sait, par le laineux banquet 

du Vendredi-Saint, combien ils sont rares 

dans notre ville ! 

Nos édiles auront la faculté de compter sui-

des feuilles distinctes les signatures des élec-

teurs et celles des femmes. 

OBSÈQUES DE L'ÉLÈVE-OFFICIER BRESSON 

Nous lisons dans le Journal de Monlmédy : 

« Lundi, ont été célébrées les obsèques de 

M. Paul Bresson, élève-oflïcier à l'Ecole de 

cavalerie de Saumur, dont nous avons relaté 

la fin tragique dans notre dernier numéro. 

» Une affluence énorme se pressait à cette 

cérémonie, désireuse de donner à M. Bresson 

et à sa famille un éclatant témoignage de la 

part que toute notre population a prise au 

deuil cruel qui est venu les frapper. L'église 

de la ville-basse était impuissante à contenir 

l'assistance. 

» Le cercueil a été déposé sur le char mor-

tuaire qu'accompagnaient cinq sous-officiers 

amis du défunt, venus tant de l'Ecole de Sau-

mur que du 6e régiment de cuirassiers dans 

lequel il avait servi à Paris. 

» Une voiture précédait, toute chargée de 

magnifiques couronnes de fleurs naturelles 

ornées de banderolles rappelant leur origine. 

Il en était venu de tous les détachements de 

la garnison de Saumur, ainsi que de Paris et 

autres villes. A Montmédy, il en avait été ad-

joint une au nom des sous-olficiers du 147e. 

Le char mortuaire en était lui-même recou-

vert. 

» Suivait la foule parmi laquelle avait pris 

place tous les officiers de la garnison de Mont-

médy, de nombreux sous-officiers et soldats. 

» A l'arrivée au cimetière, un des amis de 

M. Paul Bresson, M. Jules Neveux, de Mont-

médy, lui a adressé un solennel adieu, après 

quoi la foule s'est dispersée sous le coup 

d'une douloureuse émotion et d'une profonde 

sympathie pour la famille Bresson, si cruelle-

ment éprouvée. » 

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 

Le Bulletin administratif du ministère de 

l'instruction publique publie, dans son nu-

d'études médicales, en prodiguant mes soins à 

la jeune fille, qui enfin rouvrit les yeux. 

Réunis autour du lit, nous épiions son pre-

mier regard. Il fut pour son père, à ce mo-

ment penché sur elle. 

Elle l'enlaça de ses bras, l'étreignit dans un 

long baiser; puis ses yeux cherchèrent la 

vieille qui, tout abattue, s'était assise au pied 

du lit. 

— Mèrel .. cria-t-elle avec un accent qui 

nous fit tressaillir, mère ! cet homme a menti I 

Son regard eut un éclat soudain et prit une 

fixité étrange, comme fasciné par une appari-

tion surnaturelle. Sa voix devinl joyeuse : 

— Oui, je le vois... Mère, c'est Pierre. Il 

arrive, il accourt... Pourquoi cet homme di-

sait-il qu'il était mort? 

Son attitude changea encore — celte fois, 

ardente, extatique. Ses mains se joignirent dans 

un pieux élan, et ses lèvres murmurèrent une 

prière reconnaissante : 

— 0 sainte protectrice des marins, merci à 

vous qui n'avez pas voulu que la mort l'enlevât 

à notre amour I Faites, ô divine mère, que 

notre Pierre, que notre époux, nous soit bien-

tôt rendu I 

U y avait tant de foi, tant d'éloquente piété 

méro du 26 avril, l'arrêté de classe, 

fonctionnaires de l'enseignement prim--
 Jes

 ' 

Dans la liste des inspecteurs prj^
6

' 

notre département, figure, à la ',.>■
 clasg

 !re
Ne 

Landais, à Saumur, né en i8.'j| ' 

dans l'enseignement en septembre 

fonctions actuelles en octobre 1878 ' '
 a

"
s 

COUR D'ASSISES 

Voici le rôle des affaires de |
a sessio 

assises de Maine-et-Loire (2
e
 trim^^ 

1890):
 eSll

'
e

 d» 

Lundi 5 mai. — Affaire Nail, vol
 qua

> „ 

ministère public: M. Le Poittevin.
 d

"
e; 

Affaire Mignard, faux; ministère publié 
Le Poittevin. 

Mardi 6 mai. — Affaire Besson f 

Besson, femme Poilàne, fille Besson 

X 

ministère public: M. Le Poittevin. 

Mercredi 7 mai. — Cèsbron, vols q 

ministère public : M. Le Poittevin. 

Racineux, vols qualifiés; ministère public 

M. Le Poittevin. 

Jeudi 8 mai. — Terpreault, assassinat; mi-

nistère public: M. Rissaud. 

Vendredi 9 mai. — Affaire fille Boche 

femme Boche et Plot, infanticide, suppression 

d'enfant et attentat à la pudeur; ministère 

public : M. Rissaud. 

Samedi iO mai. — Affaire Lambert, vols 

qualifiés ; ministère public : M. Bissaud. 

Affaire Le Thielleux, tentative de meurtre' 

ministère public : M. Bissaud. 

Affaire Hougon, attentat à la pudeur (contu-

mace); ministère public : M. Bissaud. 

. THÉÂTRE DE SAUMUR 

JEUDI 1er mai 4890, GRANDE SÉANCE 

DE DANSE donnée par la Société l'Union 

Chorégraphique de Tours, sous la direction 

de M. Edmond BERTRAND, professeur de danse, 

avec le bienveillant concours de la màqw 

Municipale, dirigée par M. MEYER. 

1re PARTIE 

1. Quadrille français (par principe), dansé 
par 8 maîtres et maîtresses. 

2. La Moscovite (danse russe), dansée par 
4 maîtres. 

3. La Sabotière (danse comique), dansée 

par 4 maîtres et maîtresses. 

4. V'Arlequine (lre fois), dansée par 1 maî-

tre et 1 maîtresse. 

5. La Gavotte (danse classique), par 6 maî-
tres. 

6. LM Ballade espagnole, dansée par 2 jeu-

nes enfants. 

7. La Gigue anglaise, dansée par 6 maîtres 

et maîtresses. 

2e PARTIE 

1. Quadrille national, dansé par 8 maître 

et maîtresses. . 
2. Pas grec (danse classique), dansée par

15 

maîtres. , 
3. La Suissesse (l

re
 fois), dansée pjjr 

maître et I maîtresse. 

dans cette prière, si naïve, qu'elle me K®^ 

jusqu'au fond de l'âme. 

Duchemin murmura tout bas à mon orei 

— Pauvre petite, elle devient folle I 

Je secouai la tête négativement, en reg| 

dant cette figure angélique où la foi seule re 

plendissait. Instinctivement pourtant, J
e V 

une des mains de Germaine. Elle se 
laissa 

faire, comme inconsciente de ce coft^ 

j'étudiai attentivement les mouvement* 

pouls. 

Les pulsations étaient normales. ^ j. 

Au moment où j'abandonnais sa 

jeune fille se redressa et lit le gesle 

du lit. Son père la retint. Elle lui 

calme : 

main, 

de sauter 

dit 0 

« Ne crains rien, 

Et, tout en parlant, elle se mil sur w ̂  

puis alla s'asseoir auprès de la mere 

qu'elle embrassa longuement. 

Berlin mo regardait avec inquiétude ̂  

— Ne craignez rien, M.Jacques, 

Mlle Germaine, grâce au ciel, a P
u

 ' jg^èf 

une crise dangereuse. Je puis vous 

qu'elle est hors de danger.
 tc

onv
ai0

' 

Malgré celle afirmalion absolumôû^ ^ 

eue, je ne pouvais vaincre la surp 



i ] e Rondeau des Filles de Marbre, dansé 

J
r

\{) maîtres et maîtresses. 
P
 Ifl MaUtolte, dansée par I maître. 

g La Polichinelle, dansée par 2 jeunes 

ma
'
 Le

 p'oio (quadrille américain), dansé par 

8
 maîtres et maîtresses. 

Les Cocos, danse nègre, dansée par 8 mai-

Une quête sera faite au profit des pauvres 

de
 |a ville de Saumur. 

On commencera à 8 heures 1/2. 

DOUCES. — Jeudi soir, en l'absence des 

époux Martin, le feu a détruit leur magasin 

d'épicerie et de rouennerie. 

Les pertes, couvertes par une assurance au 

Soleil, s'élèvent à 8,000 tr. 

On ignore les causes de cet incendie. 

LE 1er
 MAI A ANGERS 

On lit dans le Journal de Maine-et-Loire : 

« Il est fort vraisemblable, pour ne pas dire 

certain, qu'aucun incident politique ne troublera 

la tranquillité habituelle de notre ville, le 

1er roai- UQ ne signale pas la moindre petite 

réunion socialiste en vue d'une manifestation 

quelconque. 

» Toutefois, disons que jeudi prochain les 

rues seront beaucoup plus mouvementées 

qu'aux jours ordinaires. Le I
er
 mai, en effet, 

se tiendra une des principales foires de l'année; 

c'est, en même temps, le jour de la sortie 

mensuelle pour les nombreux établissements 

scolaires de la ville. Pour peu que le temps 

soit beau, il y aura donc foule à Angers; mais 

tout ce monde sera animé des intentions les 

plus pacifiques, et le soir venu chacun, comme 

dans la chanson de Malborough, s'en ira tran-

quillement coucher. 

» Signalons au dernier moment une affiche 

du Père Peinard, écrite en termes grossiers, 

invitant le peuple à faire une manifesta-

tion. 

» Cet appel restera sans écho, comme les 

précédents. On eut mieux fait de distribuer aux 

malheureux l'argent que l'on a dépensé dans 

cette affiche. 

VÉLOCE-CLUB ANGEVIN 

Les grandes fêtes vélocipédiques annuelles 

données par le Véloce-Club angevin, avec le 

concours et sous le patronage de la munici-

palité, auront lieu dans le Jardin du Mail, le 

jeudi 15 mai 1890. 

CONCOURS MUSICAL DE CHOLET 

Au nombre des 45 Sociétés musicales qui 

se sont engagées à prendre part au Concours 

des 25 et26 mai prochain, nour remarquons: 

La Sainte-Cécile d'Angers, la Société phil-

harmonique de La Roche-sur-Yon, l'Harmonie 

Saumuroise, la Société philharmonique de 

Thouars, l'Union musicale de Doué-Ia-Fontaine, 

Angers-Fanfare, la fanfare de la Doutre d'An-

gers, la fanfare de Trélazé, la Société philhar-

monique de Chalonnes, l'Union musicale de 
Restigne. 

TOURs. - Incendie. ~ Un incendie s'est 

déclare l'avanl-dernière nuit chez le sieur 

Fournier (Henri), marchand boulanger, demeu-

rant rue Giraudeau, n° 5, à Tours. 

C'est vers minuit que M D..., cafetier, 

demeurant au n° 6, même rue, donna l'a-

larme. 

En très peu de temps le feu s'est commu-

niqué à l'écurie, à la remise et à la boulange-

rie du sieur Fournier, ainsi qu'à la maison 

occupée par le sieur Michelon, son plus proche 

voisin. 

Une panique que l'on conçoit s'est emparée 

des locataires des maisons contiguës qui ont 

déménagé en hâte. 

La maison et la brasserie Webel ont été 

plus menacées que les autres habitations, mais 

grâce aux premiers secours organisés par les 

gens du quartier, et l'énergique direction 

des pompiers, on a réussi à les préserver du 

feu. 

Le feu, dont on ignore la cause, a pris 

naissance dans la boulangerie Fournier, 

dit-on. 

Les dégâts, qui s'élèvent à environ 15,000 

francs, sont couverts par des assurances. 

(Messager d'Lndre-et-Loire.) 

REJET DES POURVOIS DE CHABVLAND 

ET DE PELTIER 

La Cour de cassation a rejeté les pourvois 

de: 

Constant Chabyland, condamné à mort, le 27 

mars, par la Cour d'assises d'Indre-et-Loire, 

pour assassinat ; 

Denis Peltier, condamné à mort, le 2 avril, 

par la Cour d'assises d'Indre-et-Loire, pour 

assassinat. 

CONSEILS ET RECETTES. 

PROCÉDÉ POUR ENLEVER LA PEINTURE 

On prend 4 parties de lichen de mer (Irish 

moss), 3 d'esprit de bois et 3 de terre à foulon; 

on mêle bien avec 30 parties d'eau et l'on fait 

bouillir le tout; on ajoute ensuite 16 parties 

de soude caustique et 16 de potasse caustique 

dissoutes dans 28 parties d'eau, en ayant soin 

d'agiter jusqu'à complet refroidissement: le 

produit possède alors l'aspect d'une masse gé-

latineuse brunâtre. On l'applique avec une 

brosse sur les endroits où l'on veut ôter la pein-

ture et on la laisse séjourner pendant vingt 

minutes ou une heure : il ne reste plus qu'à 

laver énergiquement pour enlever le tout. 

{Scientific American.) 

ENGRAIS POUR PLANTES EN POTS 

Pour donner aux fleurs en vases une végé-

tation luxuriante, une apparence vigoureuse, il 

suffit d'employer le procédé, suivant, aussi 

simple qu'efficace : 

Dans un litre d'eau ordinaire on verse, gros 

comme un dé à coudre, d'esprit-de-vin, et 

l'on arrose, deux ou trois fois par semaine, 

avec le liquide ainsi formé. 

FAITS DIVERS 

LES CORPS TOMBÉS A LA MER 

Quand un homme meurt à la mer, on le coud 

dans un sac, un boulet aux pieds, et après un 

mot d'adieu du capitaine et un salut du pavil-

lon, on le laisse glisser dans l'abîme. Si le na-

vire est sur les grands fonds, le cadavre des-

cend à plusieurs milliers de mètres dans les 

eaux. Qu'advient-il de lui"? Son sort final, on 

le devine bien : il sera mangé ; mais qu'ad-

vient-il tout d'abord? Soumis à des centaines 

d'atmosphères de pression, va-t-il se putréfier 

ou demeure-t-il dans le même état jusqu'à ce 

qu'il soit devenu la proie des bêtes dévorantes? 

Un savant, M. Regnard , s'est posé cette 

question, et pour la résoudre il a soumis des 

fragments de viande dans l'eau au moyen d'un 

appareil spécial, à des pressions de 700 et de 

900 atmosphères. Après quarante jours, il a 

retrouvé cette viande seulement un peu gon-

flée et blanchie à la surface, mais l'intérieur 

absolument sain et sans odeur. L'expérience 

de M. Regnard est très nette et très concluante, 

et il est infiniment probable qu'en effet, dans 

les grands fonds de la mer, la suhstance des 

êtres ayant vécu n'est pas soumise aux mêmes 

décompositions qu'au voisinage ou au contact 

de l'atmosphère. 

Mais qu'on n'aille pas croire pour cela que 

les cadavres des noyés et de toutes les bêtes 

mortes vont s'entasser au fond de la mer. D'au-

tres bêtes sont là qui y mettent bon ordre, et, 

comme sur la terre, la faim est l'implacable 

souveraine à laquelle le tout obéit jusqu'au plus 

profond des abîmes de l'océan. Et même les 

cadavres pourraient s'y putréfier, qu'ils n'en 

auraient pas le temps. Ils sont certainement 

aussitôt mangés par des centaines de poissons 

voraces et des myriades de petits crustacés, 

plus voraces encore, dont le formidable appé-

tit est la garantie même de la pureté des eaux 

des mers. 

Comment donc, reprit le phi^BOpbe, 

oses-tu te mettre sur mer, puisque tous ic* 

ancêtres y ont péri? Il faut que tu sois Dieu 

téméraire. . ... 
— Monsieur le philosophe, reprit le maieioi, 

où est-ce que votre père est mort? 

— Fort doucement dans son lit. 

— Et vos ancêtres ? 
— De même, fort tranquillement dans leur 

lit. 
— Eh 1 monsieur le philosophe, dit le matelot, 

comment osez-vous donc vous mettre au lit, 

puisque tous vos ancêtres y sont morts?... 

A table d'hôte. 
On parle des jeux en général et des joueurs en 

particulier : 

— Moi, dit Cibouleau, j'ai vu entrer un soir, 

dans le café où je me trouvais, deux individus 

qui ont joué ensemble toute la soirée et qui 

sont repartis ayant chacun cent sous de plus 

dans sa poche. ' 

Tout le monde se récrie : 

— Ce n'est pas possible!... Comment ont ils 
fait? .. 

— C'est bien simple, répliqua Cibouleau 

impassible : l'un jouait du trombone, et l'autre 

de la clarinette. 

Un philosophe dit un jour à un matelot : 

Mon ami, où est-ce que ton père est mort ? 

— Dans un naufrage, répondit le matelot. 
— Et ton grand-père? 

— Comme il allait à la pêche, il s'éleva une 

tempête furieuse qui le fit périr avec sa barque. 
— Et ton bisaïeul? 

— Il périt aussi dans un navire qui alla se 
briser contre un ecueil. 

Robineau remercie avec effusion le médecin 

qui vient de le soigner. 

— Docteur, fait-il en lui serrant les mains, 

je n'oublierai jamais que je vous dois la vie. 

— Vous exagérez, répond doucement le 

disciple d'Esculape; c'est tout au plus si vous 

me devez quinze visites. 

Changements de saison 
Epoque de l'année où les humeurs sont en mou-

vement, où la bile et les glaires encombrent le tube 

gastro-intestinal. On éprouve manque d'appétit, 

maux de tête, névralgie, étourdissement ; on est 

congestionné. Dans ce cas, nous vous dirons : ayez 

recours aux Pilules Gicquel ; elles dégageront 

le cerveau, l'estomac et les intestins. Très utiles 

aussi contre les maladies du cœur, du foie, l'hydro-

pisie, la paralysie, i fr. 50 la boîte dans toutes les 
pharmacies. 

Epicerie Centrale 
Rue Saint-Jean, Saumur 

Spécialité de Boites et Bonbons 

pour baptême. 

Dragées amande, le demi kilog 0.80 

— demi-fine, — 1.20 

fine, — 1.60 

— surfine, — 1.80 

— vanille, — 2.00 

Pralines grises et roses, depuis 90 cent. 

BOITES BAPTÊME GARNIES 

125 grammes, 1 fr —250 grammes, 1 fr. 50 — 

500 grammes, 2 fr. 25. 

Toutes nos boîtes sont garnies en dragées de 

qualité extra fine bien assorties ; le poids que 

nous indiquons est le poids net contenu dans 
les boîtes. 

Ces boîtes peuvent se faire sur commande, 

avec nom et date de naissance, en 24 heures, 

pour une douzaine au moins (1 fr. 50 pour la 
composition). 

PAUL GODET, propriétaire-gérani. 

causait les actes de cette enfant. 

Elle, toujours calme et souriante, entourait 

de ses bras le cou de la vieille femme et, tout 

comme je l'avais vue faire sur la route, elle 

avait pour celle-ci des caresses touchantes, des 

mots d'une ineffable tendresse. Si bien, que la 

pauvre mère sourit à travers ses larmes, et 

murmura, en pressant à son tour contre elle 

li tète blonde de la jeune fille: 

~ Ah ! merci, mon Dieu, vous ne m'avez 

Pns ravie toute ma joie I 

J acceptai avec Duchemin de partager leur 
repas. 

Ce fut Germaine qui s'occupa, avec un em-

pressement presque joyeux, de dresser le cou-
vert et de préparer le dîner. 

™
u

s j'étudiais cette attitude singulière et 

Plus je sentais mon étonnement grandir. Il ne 

pouvait avoir rien de dissimulé, pourtant, dans 

ce cœur aimant, expansif ; le mensonge ne pou-

jjit se cacher sous cette enveloppe gracieuse; 
11
 y avait que de la franchise dans ce regard 

s
°uriant, dans ce geste non étudié, dans cette 

Parole douce et consolante. 

Oui se serait douté qu'un malheur venait de 

^ a Kittre sur ce front, à peine ombragé par une 
e

Here mélancolie que, sans doute, la pensée 

de l'absent aimé y avait seule imprimée? 

Tandis que Jacques Rertin, muet, rêveur, 

semblait étranger à tout ce qui l'entourait, et 

que la mère Morillon, épuisée par tant d'émo-

tions, se retirait dans sa chambre, sans doute 

pour oublier dans le sommeil — Germaine 

restait, vive et enjouée, tout aux soins du mé-

nage, comme si rien n'était venu troubler ses 

habitudes. 

Quand le repas fut terminé, et que tout fut 

en ordre dans la pièce, elle vint s'asseoir près 

de son père et inclina sa jolie tête sur l'épaule 

du vieillard. 

Celui-ci la contempla longtemps, avec une 

tendresse mêlée de douleur, et, la baisant au 

front, pendant qu'une larme roulait sur sa 

joue rude : 

 Ah! Dieu est cruel!... dit-il, avec des 

sanglots dans la voix. 

L'enfant leva sur lui un regard plein à la 

fois de surprise et de reproche : 

 Mon père, pourquoi douter ainsi de Dieu? 

Sa justice et sa bonté n'ont-elles pas permis 

jusqu'à présent notre bonheur? N'a-t-il pas 

permis, tout à l'heure encore, que dans mon 

cœur une voix s'élevât, voix aimée, voix cé-

leste, qui m'a dit : « Germaine, sois forte, 

Pierre reviendra ! » Oh ! cette voix ! Il m'a 

semblé, en~ l'écoulant, entendre celle de ma 

mère ! J'ai éprouvé cette ivresse d'autrefois, 

quand, par de douces paroles, ma mère ché-

rie calmait mes peines d'enfant. Oui, c'était 

elle qui, de là-haut, me criait d'avoir confiance. 

La prière que murmurait mes lèvres, c'était 

elle qui me la dictait. Si tu pouvais, comme 

moi, père, sentir la caresse de cette voix bien-

aimée, tu saurais pourquoi je souris quand tu 

pleures, et, comme le mien, ton cœur tressail-

lirait de joie. 

Le visage de la jeune fille reprit cette expres-

sion extatique que j'avais observée au sortir 

de son évanouissement. 

Une lueur d'espoir éclairait maintenant les 

traits de Berlin . 

— Oui, c'est Dieu qui t'inspire, mon en-

fant, dit-il en caressant de ses mains trem-

blantes les cheveux blonds de Germaine, et 

c'est lui qui a voulu que, par ta bouche, l'es-

pérance me fût rendue. 

Duchemin et moi gardions le silence, im-

pressionnés plus qu'on ne peut le dire par 

cette scène touchante. Le plus sceptique se 

fût senti troublé devant cette enfant que sa 

religion mettait à l'abri du désespoir et qui, 

par ses actes, ramenait dans nos cœurs la foi 

égarée. 

En nous quittant, Germaine nous fit pro-

mettre de revenir prendre des nouvelles de 

Pierre. Son assurance nous avait gagnés, et 

c'est d'un pied léger que nous rentrâmes à 

Vport, remerciant à notre tour la Providence 

qui avait chassé le deuil du foyer de ces braves 

gens. 

(A suivre.) 

GLYCÉRINE MINÉRALISÉE PARFUMÉE 
DE _A_. IFLIV^TTID 

fclmmsie breveté, à SAUUVR 

Médaillé aux Expositions. 

Cette glycérine se pré-

pare en rouleaux pour 

bains, en flacons pour 

la toilette , elle prévient 

et guérit promntement 

les affections de la peau, 

qu'elle adoucit et par-

fume. Dartres, Eczéma, 

Démangeaisons , Chute 
des cheveux. 

Elle est précieuse pour les soins hygiéniques quoti-

diens et intimes et contre les pellicules. Les médecins l'or-
donnent journellement. 

Lire la notice, envoyée franco sur demande. 

Dépôt général chez l'inventeur, à Saumur. Se trouve 

partout, pharmacies, bains, coiffeurs, etc., etc. 



Étude de M» Louis ALBERT, avoué-licencié 
h Saumur , ruo du la Petite - Douve 
ii" 7. 

SUR SAISIK IMMOISILIKKK 

Aux atriums publiques 

DE DIVEKS 

Morceaux de Terre k Vigne 
Situés commune a"Ambition, arrondis-

sement de Saumur. 

L'ADJUDICATION aura lieu le Samedi 

»4 Mal ISOO, à midi, à l'audience 
des saisies immobilières du Tribunal 
civil de première instance de Saumur, 
séant au l'alais de Justice de ladite ville.' 

On fait savoir à tous ceux qu'il appar-
tiendra, qu'aux jour, lieu et heure sus-
indiqués, il sera procédé à la vente aux 
enchères publiques et à l'extinction des feux 
des immeubles dont la désignation suit : 

DÉSIGNATION 

Immeubles situés commune 

d'Ambillou 

Premier lot. 

Un morcea» de terre, ensemencé en blé 
froment, situé au lieu dit la Douve, près le 
village de la Coudre , contenant environ 
quatre-vingt-sept ares cinquante-six cen-
tiares, joignant au nord Guillemet, au levant 
M. Barré, et au midi un chemin. 

(Ce mor ceau de terre est verbalement 
affermé, à moitié fruits, à M. Jean Beau-
mont, propriétaire, demeurant à la Coudre, 
commune d'Ambillou.) 

Mise a prix 500 fr. 

Deuxième lot. 

Un morceau de terre en vigne, situé au 
canton de la Bournais, contenant environ 
un hectare trois ares, numéro 946 du plan 
cadastral, joignant au levant Levoie, au cou-
chant M. Barré, et au nord un chemin. 

(Ce morceau de vigne est, par bail au-
thentique, aflermé à moitié fruits, pour une 
durée de vingt-un ans, à M. Jean Beau-
mont, sus-nommé.) 

Mise à prix 900 fr. 

Troisième lot. 

Un morceau de terre en friche, situé au 
canton du Pré-Grillé ou Brûlé, contenant 
environ quarante-six ares quatre-vingt-trois 
centiares, sous le numéro 100 du plan ca-
dastral, section A, joignant au «menant M. 
Beaumont, au nord Bourreau, et au midi 
Lepiètre. 

(Ce morceau de terre n'est pas affermé et 
il est exploité par le sieur Cornilleau.) 

Mise à prix 200 fr. 

Total des mises à prix : 1,600 fr. 

PROCÉDURE 

Les immeubles ci-dessus désignés ont 
été saisis à la requête de M"e Modeste 
Auffray, propriétaire , demeurant rue 
Saint-Aubin, no 61, à Angers, ayant pour 
avoué constitué Me Albert, avoué près le 
tribunal civil de première instance de Sau-
mur, demeurant dile ville, sur M. Auguste 
Cornilleau, négociant, demeurant rue 
la Poissonnerie, à Nantes ; pris au nom et 
comme administrateur légal des biens de 
MHe Marie-Joseph-Jeanne-Charlotte Cornil-
leau, sa fille mineure, issue de son mariage 
avec Mme Marie-Louise Thuau , et prise 
comme héritière de M. Etienne Thuau, pro-
priétaire, décédé à Nantes, le trente-et-un 
mars mil huit cent quatre-vingt-neuf, sui-
vant procès verbal de M8 Bourasseau, 
huissier à Doué-la-Fontaine, en date du 
dix-huit janvier mil huit cent qnatre-vingt-
dix, enregistré. 

Le procès-verbal de saisie a été dénoncé 
audit sieur Cornilleau, sus-nommé, ès 
qualité, partie saisie, suivant exploit de M» 
Frouard, huissier à Nantes, en date du 
premier février mil huit cent quatre-vingt-
dix, également enregistré. 

Le procès-verbal de saisie et l'exploit de 
dénonciation ont été transcrits au bureau 
des hypothèques de Saumur, le sept février 
mil huit cent quatre-vingt-dix, volume 46, 

numéros 20 et 21. 
Lecture a été faite à l'audience du tribu-

nal civil de Saumur, en date du 19 avril 
1890, du cahier des charges déposé au 
greffe, en présence ou eux dûment som-
més, des créanciers inscrits, et par juge-
ment en date dudit jour, le tribunal a fixé 
l'adjudication des immeubles saisis au 
vingt-quatre mai mil huit cent quatre-vingt-
dix. 

11 est déclaré ici que tous ceux du chef 
desquels il pourrait être pris des inscriptions 
pour raison d'hypothèques légales, devront 
requérir cette inscription avant la transcrip-
tions du jugement d adjudication. 

S adresser, pour t«us autres renseigne-
ments : 

Soit à M" ALBERT, avoué a Saumur, 
poursuivant la veete; 

Soit au Greffe du Tribunal civil, où le 
cahier les charges est déposé. 

Fait et rédigé par l'avoué-licencié sous-
signé, à S; ir, le vingt-cinq avril mil 
huit cent quatre-vingt-dix. 

Ai,ui:itr 
Enregistré à Saumur, le vingt-neuf avril 

mil huit cent quatre-vingt-dix, folio , case 
. Reçu un franc quatre-vingt-huit i en-

limes, décimes compris. 

Signé : L. PALUSTRE. 

Élude do M'' LE BARON, notaire 

à Saumur. 

XJ-JNTE BOIRE 
Trt>N poissonneuse 

Située au bord du Thouel, au 

couchant du bureau d'octroi du 

Pont-Fouchard, longeant la 

levée. 

Ensemble : bateau de pêche, 

petit pré et rpietier en dépendant. 

S'adresser à Mc LE BARON. 

OCCASION 

A VEïMWUK un très bel 

AIElBLEffiT DE SALON 
provenant d'un château des envi-

rons, et se composant de: 1 canapé, 

2 fauteuils, 4 chaises, le tout en 

très bon état et garni en riche 

tissu. S'adresser, pour visiter, chez 

Mme
 RIBAULT, marchande de meu-

bles, rue Saint-Nicolas. (3o4) 

VFIVTï? ECHANGE 
Y JCiil 1 Ci, et LOCATION 

de Bicycles, Bieyclctles et 

Tricycles. 

MACHINES FRANÇAISES et 

ANGLAISES, neuves et d'occasion. 

Location à l'heure et à la jour-

née. 

S'adresser à M. Ch. COURALEAU, 

quincaiHier, rue Saint-Nicolas, 28, 

à Saumur. (358) 

Comptoir , Hayons 
Et Enseigne 

S'adresser à Mrae
 RARDOU, rue 

Dacier, 47. (341) 

A LOUER DE SUITE 

Chambre avec Cabinet 
GAVE ET ŒRETSTIER. 

13, Montée du Fort. 

/m gEs* sn» a: J N'iî tp* 

POUR NOËL PROCHAIN 

Maison avec Magasin 
Situés rue d'Orléans, 49. 

S'adresser à M",u
 ISHINDKAU, à 

Sainte-Anne, on chez M. MEYER, 

rue d'Alsace. (209) 

A VENDRE 01 A LOI 
POUR LA SAINT-JEAN 1890 

Avec Jardin 

Place du quai Saint-Nicolas. 

S'adresser à M" BRAC, notaire. 

Étude de M" BOUTTElïINj notaire, 

à Luchfi (Sarllie). 

-A. VENDRE 
A L'kMIABLE 

DE LA 

TRËMBLAIE 
Située à l kilomètre <lc bachè 

(Sarlhe), comprenant : 

1°nt. BELLE MAISON DE MAITRE 

et servitudes, cour, jardin et futaie; 

Bassins d'agrément et d'irriga-

tion ; prise d'eau dans le Loir par 

fort bélier hydraulique, pouvant 

arroser les prairies; 

2
E
"'. RÉSERVES EN PRÉS ET 

BOIS. 

3
TNL

. UNE GRANDE FERME dite 

La Tremblaie, pour la majeure 
partie en herbages ; 

4CNT. LA CLOSERIE DE LA PETITE-

CHAT AIGNÈRE. 

Le tout dans un tenant d'environ 

9G hectares, limité par la route du 

Lude et la rivière du Loir, sur 

1,200 mètres de longueur. 

L'habitation est à 1 kilomètre de 

la station du chemin de fer de 

Sablé à Aubigné, par La Flèche. 

Pêche et Chasse 

S'adresser, pour visiter la pro-

priété, à M. DEZÉCOT, fermier; 

Et, pour traiter, soit à Me
 BOUT-

TEVIN, notaire à Lâché, dépositaire 

des titres et plans ; 

Soit à Me
 GERMAIN, notaire à La 

Flèche. (366) 

BAINS CHAUDS 
De la ILoire 

QTJ.A-I DE LIIVEOGES 

Julien mmm 
Établissement ouvert tous les 

jour* de 6 heures du matin à 9 

heures du soir. 

Dessin 
Leçons à domicile. H. BUISSON, 

3, rue Chanzy. 

d'une efficacité reconnue depuis 
50 ans, contre les maladies d'esto-

mac, du foie et des nerfs, telles 
que flatuosités, ballonnement du 
ventre et assoupissements après 
le repas, éohauffements, consti-

pation, aigreurs, digestions dif-
ficiles, pertes d'appétit, bouche 

amère, accumulation de la bile 

et de glaires, nausées, conges-

tions, vertiges, maux de tête, 

migraines, étouffements, insom-

nies,cauchemars, rhumes,catar-

rhes, éruptions delà peau, etc., etc. 

Les PILULES BEECHAiïl 
PURIFIENT le SANG et en RÉGULARISENT 
LE COURS. 

A ce titre elles se recommandent surtout à 
/'USAGE des DAMÉS. La première dose sou-
lage en quelques heures sans qu'il soit nécessalro 
d'Interrompre ses occupations. Employées dans 
les Hôpitaux d'Angleterre, leur vente annuelle 
dépasse CIN0. MILLIONS de BOITES. 

Préparées par THOMAS BEECHAM, à St-Helens (Angleterre). 

Prix : 2 fr. et 4fr. 89 avec une instruction détaillée. 

Seuls Représentants pour la FRANCE et ses COLONIES : 
Pharmacie Anglaise des Champs-Élysées : 

62, Avenue des Champs-Elysées, 62 

et Pharmacie HOGG, 2, Ruo Castlgliono, PARIS 
Détail dans toutes les Pharmacies. 

Dépôt à Saumur, pharmacie 
NORMANDINE. 

M. PILLÉT a l'honneur de faire «avoir à su clientèle qu'il tient 

imposition un instrument destiné à rendre les plus grands service
 3 

V pour soirées musieales ou pour f»lvc danser; cet instn»
 Soit 

est le ' lrie1t 

îanis 
Le Pianista est un mécanisme entièrement nouveau qui laisse bien 1 • k 

derrière lui les divers systèmes imaginés jusqu'à ce jour pour donn ■ ^ 

tout le monde la faculté déjouer du piano sans être musicien avBP 

avantage de faire de L'EXPRESSION, chose vr °
et 

cherchée jusqu'ici et si difficile a obtenir.
 vain

em
eilt 

Cet appareil s'adapte à tous les pianos, ae flnM 
i\v.e facture mu'ils soient. *u* 

LOCATION 

PILLET - BERSOULLÉ - PIANOS & MUSIQUE 

SAUMUR J 

KIMCEKIE PARISIEN m 
IIIIIIIT ET ÏILS 

33, rue d'Orléans, et rue Dacier, 38 

Waisse de prix sur les Vàtes alimentaires 

Vermicelle, Macaroni, Pâtes de Lyon, au lieu de 0,45, le demi kil. 0,40 

Vermicelle, Macaroni, Nouilles, Lazagnes et Pâtes d'Italie, au lieu de 0,55 

le demi kilog. 

Les mêmes sortes, en qualité extra de blé dur de Russie, dont nous sommes 
seuls dépositaires, au lieu de 0,60, le demi kilog. 

tkoùtez. : la Crème de Marrons « Cévenole », nouveau dessert, saveur 

exquise des marrons glacés, depuis 0,45 le pot. 

Purée de marrons, toute préparée, pour canapé de volaille, veau, etc., 

et tous usages de cuisine. 

CHIRURGIEN-DENTISTE 

08, Quai de Limoges 

I r 

J. 
es 

ILVT"" GAMILLE"N O 33 31J 

40, me du Marché-Noir, Saumur, 

se charge de tous les DESSINS et TRAVAUX de TAPISSERIE et de BRODEB^ 

qu'on voudra bien lui confier. 

GRAND CHOIX DE TAPISSERIES DE STYLE ET DE TRAVAUX POUR DAIBES 

Jbtlicfe* ^fpe'ciaufc pont ^eiuMouwalo. 

Vente et Location de Métiers-

Saumur, imprimerie de PAUL GODET, 

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 29 AVRIL 

FONDS 

3 0/0 
3 0/0 amortissable 
4 1/2 1883 . . . 

EMPRUNTS (VILLE DE PAHIS) 

Obiig. 1855-60 3 0/0 
- 1865 i 0/0 
_ 1869 3 0/0 
- 1871 3 0/0 
_ 1875 4 0/0 
_ 1876 -i 0/0 
_ 1886 3 0/0 . . P . • 

lions île liquidation 

89 05 
92 90 

106 90 

50 
538 
531 
412 — 
104 
526 25 
528 — 
398 75 
520 -

VALEURS FRANÇAISES 

ACTIONS 

Banque de France 
Banque d'Escompte 
Comptoir national d'Escompte . 

Crédit Foncier • 
Crédit Industriel et Commercial 

Crédit Lyonnais 
Crédit Mobilier 
Dépôts et Comptes courants. . 

SûCiéta Cénérale 
Est 
Paris-Lyon-Méditerranée . . . 

Midi , . . 

4160 
520 — 
610 — 

1330 — 
610 — 
715 — 
457 50 
605 — 
475 — 
841 28 

1426 25 
1242 50 

. . . 
Nord . 
Orléans 
Ouest 
Compagnie parisienne du Gaz . 
Transatlantique 
Canal de Panama 

— Suez 

VALEURS ÉTRANGÈRES 
Autrichien 4 0/0 or 
Dette d'Egypte 6 0/0.... 
Extérieur 4 0/0 
Hongrie 4 0/0 or 

Italie 5 0/0 
Portugal 4 1/2 1888 . . . . 

1812 50 
1402 50 
980 — 

1347 50 

625 — 
56 25 

2300 — 

93 -
487 75 

73 40 
88 05 
94 35 

469 -

OBLIGATIONS DU CRÉDIT FONCIER 

Oblig. fonc. 1877 3 0/0 r. à 400 
— comm. 1879 3 0/0 r. à 500 
— fonc. 1879 3 0/0 r. à 500 
— comm. 1880 3 0/0 r. à 500 
— fonc. 1883 3 0/0 r. à 500 
— fonc. 1885 3 0/0 r. à 500 

CHEMINS DE FER (OBLIGATIONS) 

Est 3 0/0 anc. r. à 500 . . . 
P.-L.-M. 3 0/0 fusion anc. r. à 500. 
Midi 3 0/0 ancien r. à 500 . . . . 
Nord 3 0/0 r. à 500 
Orléans 3 0/0 anc. r. à 500. . . . 
Ouest 3 0/0 anc. r. à 500 ... . 

382 — 
■166 -
476 50 
464 — 
404 75 
463 — 

423 75 
429 -

429 59 
435 -
434 -
425 — 

VALEUBS DIVERSES (OBLIGATIONS) 

Compagnie parisienne du Gaz_ 
O Transatlantique 3 0/0 r. a --^ 
Panama 6 0/0 1™ série remb. a 1,W 

— 6 0/0 2« série — 
- obligations à lots. . 

Suez 5 0/0 remboursable à 500 

FONDS ÉTRANGERS 

Emprunt russe 1862 5 0/0. 
_ 1889 4 0/0. 

Consolidés 4 0/0 1" série. . 
— — 2a — 

VALEURS ÉTRANGÈRES (QBI^ 

Crédit foncier égypt. 5 0/0 r. a 

44 50 

115 " 
594 -

i0ît 
97-

Vu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de la &&«Mtre de M. Gode), 

IMel-de-Ville de Saumur 1S90 LE MAIRE, 

Certifié par l'imprimeur soussiavé, 


